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COMPTE RENDU 
 

TABLE DE GESTION INTÉGRÉE DES RESSOURCES 
ET DU TERRITOIRE (TGIRT) DE ROUYN-NORANDA (UA 082-51) 

 

RENCONTRE RÉGULIÈRE 
 

 
 
Date :  Mercredi, le 4 février 2026 
Heure :  13 h 30 
Lieu : Visioconférence 
 

Membres et organismes présent(e)s : 
 

Récréotouristique 
M. Pascal Houle Club Quad du Cuivre 
M. Jean-François  Talbot, Centre plein air Mont-Kanasuta 
Mme Michaela Cabot Club motoneigistes 
M. André Rouleau Sépaq 
 

Acteurs forestiers 
M. Jonathan Vallières Chantiers Chibougamau Ltée – Scieries Béarn et La Sarre 
 

Villégiature 
Mme Jacinthe Racicot Association des riverains du lac Opasatica (ARLO) 
 

MRC 
Mme Stéphanie Boulianne MRC Abitibi-Ouest 
Mme Andréa Lalanne Ville de Rouyn-Noranda 
M. David Lambert Ville de Rouyn-Noranda 
Mme Joanie Laplante  Coordonnatrice GIRT 
 

Faune  
M. Pierre Auger Association des chasseurs et des pêcheurs de Rouyn-Noranda  
M. Denis Mannigham Association des trappeurs de Rouyn-Noranda (ATRN) 
 

Ministère 
M. Nicolas Pouliot Ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) 
M. Maxime Girard-Simmons Ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) 
M. Luc Michaud  Ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) 
 

Environnement et conservation 
Mme Sophie Laliberté Conseil régional de l’environnement de l’Abitibi-Témiscamingue (CREAT) 
M. Yves Grafteaux Organisme de bassin versant du Témiscamingue (OBVT) 
 

Éducation, sensibilisation et recherche 
Mme Jennifer Ricard-Turcotte Action boréal 
M. Xavier Chaput Association forestière de l’Abitibi-Témiscamingue (AFAT) 
Mme Marie-Eve Sigouin Cégep Abitibi-Témiscamingue 
M. Pierre-Luc Laplante Cégep Abitibi-Témiscamingue 
10 étudiants en foresterie Cégep Abitibi-Témiscamingue 

 
 

1. Mot de bienvenue et objectifs de la rencontre 
 

La coordonnatrice ouvre la rencontre et souhaite la bienvenue à l’ensemble des participants, ainsi qu’aux 
trois nouveaux membres et observateurs : Mme Sophie Laliberté, M. Denis Mannigham et Mme Jennifer 
Ricard-Turcotte. 
M. Pierre-Luc Laplante, enseignant au Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue, est également présent à titre 
d’observateur, accompagné de dix étudiants. 
Un tour de table est effectué afin que chacun puisse se présenter. Mme Michela Cabot se présente alors 
comme substitut de M. Jean Goyard, en tant qu’agente de liaison des clubs de motoneige de 
l’Abitibi-Témiscamingue.  
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Le quorum est confirmé. 
 
Les principaux objectifs de la séance consistent à : 
 

• Rappel sur le mode de fonctionnement de la Table GIRT 

• Commentaires et préoccupations du PAFIO 2026 de l'UA 802-51 et de l'UA 1042; 

• Suivis des travaux réalisés par les comités techniques 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
 

 
Le projet d’ordre du jour initial a dû être ajusté en raison du report de la présentation portant sur l’intégration 
de l’enjeu « paysage » de l’UA 082-51 dans les travaux du Forestier en chef. Cette présentation, proposée 
par le MRNF, sera reportée à la rencontre du 22 avril 2026.  
 
Le projet d’ordre du jour est entériné avec ces modifications, et le point « Divers » demeure ouvert afin de 
permettre l’ajout de sujets au besoin. 
 
3. Approbation du compte rendu de la rencontre du 3 décembre 2025 et les suivis 
 
Le compte rendu de la rencontre du 3 décembre 2025 est entériné tel que proposé. La coordonnatrice prend 
quelques minutes afin de résumer les suivis réalisés depuis la dernière rencontre. 
 
 

POINT SUJET HEURE 

1. 
Mot de bienvenue et objectifs de la rencontre 

(TOUR DE TABLE) 
13 h 30 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 13 h 45 

3. 
Approbation du compte rendu de la rencontre 3 décembre 2025  
et les suivis 13 h 50 

4. Rappel sur le mode de fonctionnement de la Table GIRT 13 h 55 

5. 

POUR CONSULTATION  

Consultation publique PAFIO Hiver 2026 - UA 082-51 et entente  
de délégation 1042 : vos commentaires et préoccupations  

(TOUR DE TABLE) 

14 h 15 

Pause de 15 min 14 h 45 

6. 

Points d’INFORMATION en rafale :  

a) Suivis des comités  

b) Les plus récentes activités du BCTLGIRT 

15 h 00 

7. 
Sondage annuel sur la satisfaction des membres de la Table GIRT 
de Rouyn-Noranda 

15 h 20 

8. Divers 15 h 30 

9. Levée de la rencontre 16 h 00 
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4. Rappel sur le mode de fonctionnement de la Table GIRT 
 

Comme plusieurs nouveaux membres se joignent à la Table, nous prenons un moment pour rappeler le mode 
de fonctionnement de la Table GIRT. Une présentation PowerPoint est alors partagée. La présentation 
comporte quatre (4) sections soit : 

 
1. La définition d’une Table GIRT 
2. Son mandat 
3. Son territoire d’application  
4. Le mode de fonctionnement 

 
Les membres ayant davantage d’expérience sont invités à complémenter l’information afin de s’assurer que 
tous les participants comprennent bien leurs mandats. 

 
5. Consultation publique PAFIO 2026, UA 082-51 : commentaires et préoccupations 

 
a) Avant de débuter le tour de table, M. Nicolas Pouliot explique l’ajout de chemins de dernière instance au 

PAFIO 2026 pour le secteur de récolte du lac Évain. Cet ajout est nécessaire puisque les accès 
initialement prévus lors des travaux de récolte réalisés à l’hiver 2025-2026 n’ont pas pu être utilisés. Les 
traverses de cours d’eau des chemins d’accès initiaux se sont avérées problématiques en raison d’un gel 
insuffisant. Un courriel expliquant cette modification a été porté à l’attention des membres la Table GIRT 
le 14 janvier 2026. 

 
b) La coordonnatrice rappelle que la consultation publique est en cours, et ce, jusqu’au 19 février 2026 pour 

l’UA 082‑51, et jusqu’au 20 février 2026 pour l’entente de délégation 1042. 
 
Les commentaires exprimés lors du tour de table seront pris en compte dans le compte rendu de la Table 
GIRT. Toutefois, pour qu’ils soient officiellement considérés dans le cadre de la consultation, les membres 
doivent également les transmettre en suivant la procédure établie, soit par la carte interactive pour 
l’UA 082‑51, ou par le formulaire attitré pour l’entente de délégation 1042. 
 

c) Les commentaires des membres mentionnés lors du tour de table figurent à l’annexe 1.  
 
(PAUSE) 
 
6. Points information en rafale 

 

a) Comités techniques  
 

i. Foresterie 
Le comité de foresterie a le mandat de proposer des normes d’aménagement dans les zones 
hautement fréquentées. Le travail avance bien, le sous-comité Foresterie s’est récemment réuni afin 
de finaliser les modalités permettant de déterminer si une zone est considérée comme hautement 
fréquentée ou non. Une rencontre avec le comité est prévue le 10 février prochain afin de valider le 
travail réalisé jusqu’à présent avant de poursuivre les travaux.  

 
ii. Paysage 

Une rencontre du comité paysage est à prévoir à la fin du mois afin de mettre à jour l’entente de 
paysage. Les membres du comité seront sondés sous peu afin de déterminer une date de rencontre.  

 
iii. Communication 

Le comité communication devra également être convoqué dans les prochains mois afin de planifier la 
journée terrain qui se déroulera, comme à l’habitude, à l’automne 2026.   

  



 

4 de 6 

 

 
b) Bureau des coordonnateurs des Tables GIRT (BCTGIRT) 

i. Une rencontre des coordonnateurs externes s’est tenue le 11 décembre 2025. Les objectifs de cette 
rencontre étaient de présenter le nouveau Guide des bonnes pratiques de la TLGIRT ainsi que 
d’annoncer la mise en place prochaine d’un nouvel outil destiné au traitement des enjeux. 

ii. Le 5 février 2026, une formation sur la négociation stratégique sera donnée aux coordonnateurs des 
TLGIRT. 

iii. La prochaine rencontre des coordonnateurs externes prévue le 11 février 2026.  
 
 
7. Sondage annuel 

 

Les membres de la Table sont informés qu’ils recevront, au courant de la semaine, le sondage annuel, qui 
est différent de celui transmis après chaque rencontre. La coordonnatrice rappelle l’importance d’y répondre 
et de formuler des commentaires, puisqu’ils lui permettent de dresser un bilan de l’année et d’établir des 
objectifs pour l’année suivante. Étant nouvellement en poste, ce retour lui offrira également une orientation 
précieuse pour la suite. 

 
 
8. Divers 

 

a) M. Maxime Girard-Simmons propose d’offrir une présentation portant sur les types d’aménagement 

forestier ainsi que sur les mandats de la Table GIRT. Cette présentation est destinée aux nouveaux 

membres, mais les membres plus anciens, qui le souhaitent, peuvent également y participer. 

Les personnes intéressées sont invitées à communiquer avec la coordonnatrice. Une liste des 

nouveaux membres sera transmise à M. Girard-Simmons. 

 

b) Mme Marie-Ève Sigouin, présidente de l’Association forestière de l’Abitibi-Témiscamingue (AFAT), 

invite les membres de la Table à participer à l’événement « Portes ouvertes sur la forêt », une activité 

phare de l’Association visant à promouvoir la forêt. L’événement aura lieu les 15 et 16 mai prochains, 

à Amos, sous forme d’expo forestière. 

 
De la machinerie, des équipementiers ainsi que plusieurs kiosques seront sur place. Les organismes 
et entreprises qui souhaitent tenir un kiosque sont également invités à remplir un formulaire 
d’inscription, lequel sera transmis aux membres après la rencontre. 

 

c) Mme Sigouin mentionne également que l’AFAT est toujours à la recherche de sujets pour le Couvert 

boréal. Elle rappelle qu’il s’agit d’une publication qui traite de la forêt de chez nous, en 

Abitibi-Témiscamingue ainsi que dans le Nord-du-Québec. Cette revue offre une belle vitrine pour les 

organismes qui souhaitent se faire connaître davantage. 

 
9. Levée de la rencontre 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la rencontre est levée à 15 h 15.  
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ANNEXE 1  

 

Consultation publique PAFIO Hiver 2026 – UA 082-51 et entente de délégation 1042 :  
Vos commentaires et préoccupations (tour de table) 

 

ATRN :   
➢ Aucun commentaire sur la consultation en cours pour le moment. 

 
ARLO :  

➢ Le secteur du lac Évain et de la Baie-Verte est fortement habité, ce qui explique la sensibilité élevée 
de la population locale face aux interventions forestières. Le retour en consultation constitue donc une 
démarche appropriée, d’autant plus que la modification des chemins d’accès entraîne également une 
modification de l’entente signée précédemment.  
 

➢ Les chemins projetés soulèvent par ailleurs des enjeux importants, notamment en matière de sécurité 
pour les résidents du secteur lors du transport du bois. On souligne aussi un risque de perturbation 
du milieu lié à l’implantation de ces nouvelles infrastructures. 

 
➢ À cet égard, il est demandé d’obtenir l’avis du ministère de l’Environnement concernant la modification 

des chemins d’accès proposés. Il est également souhaité de recevoir une copie du rapport de 
consultation, une fois celui-ci finalisé. 

 
CREAT :  

➢ Le CREAT souligne la présence d’un site faunique d’intérêt pour l’Engoulevent bois-pourri, situé au 
nord de Rouyn‑Noranda. Les démarches visant à faire reconnaître officiellement ce site sont en cours. 
Dans l’intervalle, puisque le secteur est ciblé par un chantier, il serait souhaitable d’éviter toute 
opération durant la période de nidification et de reproduction de l’espèce. 
 

➢ Le CREAT déposera également d’autres commentaires lors de la période de consultation. 
 

ACTION BORÉAL :  
➢ Aucun commentaire sur la consultation en cours pour le moment. 

 
Cohorte en technologie forestière, cégep de l’Abitibi-Témiscamingue :  

➢ Dans le secteur du lac Duparquet, à l’ouest de la rivière Mouilleuse, on note la présence de l’Hudsonie 
tomenteuse, une espèce menacée. Ce contexte nécessite une attention particulière quant aux 
interventions prévues. 

 
➢ Le deuxième secteur ciblé se situe à la jonction de la rivière Kinojévis et de la rivière des Outaouais. 

À cet endroit, la forte pente argileuse exigera des adaptations spécifiques afin de prévenir l’érosion 
de la bande riveraine. De plus, ce secteur fait partie d’un circuit de canot très prisé, ce qui implique de 
considérer la qualité paysagère dans l’analyse des impacts. 
 

➢ Il est également important de souligner que le point de confluence des deux rivières constitue un site 
de camping et présente une valeur archéologique notable, nécessitant une mise en protection 
adéquate lors de la planification des interventions. 

 
Parc national d’Aiguebelle, SÉPAQ :  

➢ Aucun commentaire pour le moment. 
 

ACPRN :  
➢ Aucun commentaire pour le moment. 

 
RLTP :  

➢ Aucun commentaire pour le moment. 
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Club motoneigistes Rouyn-Noranda :  

➢ Aucun commentaire pour le moment. 
 
Club Quad du cuivre :  

➢ Aucun commentaire pour le moment. 
 
Club Quad du Cuivre : 

➢ Aucun commentaire pour le moment. 
 
Chantiers Chibougamau :  

➢ Aucun commentaire pour le moment. 
 

MRC Abitibi-Ouest :  
➢ Aucun commentaire pour le moment. 

 
Ville de Rouyn-Noranda :  

➢ Le secteur situé à proximité du lac Duparquet se trouve dans une aire protégée proposée, notamment 
en raison de l’objectif de conserver une bande riveraine élargie.  
 

➢ Par ailleurs, le chemin localisé à l’est du lac Opasatica semble se situer à l’intérieur d’un site d’intérêt. 
À cet égard, il serait recommandé que ce chemin soit autorisé uniquement à titre de voie temporaire, 
limitée à la durée des opérations, et qu’il soit retiré entièrement à la fin de celles-ci.  
 

➢ On souligne également que la présence d’un esker près du lac à l’Eau Claire exige une attention 
particulière. Il est donc essentiel d’y appliquer strictement les bonnes pratiques de gestion et de 
protection appropriées.  

 
 
ACRONYMES : 
 
ATRN :   Association des trappeurs de Rouyn-Noranda 
ARLO : Association des riverains du lac Opasatica 
CREAT :  Conseil régional de l’environnement de l’Abitibi-Témiscamingue 
UQAT :  Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 
RLTP :  Regroupement des locataires des terres publiques 
SÉPAQ : Société des établissements de plein air du Québec 
ACPRN :  Association des chasseurs et des pêcheurs de Rouyn-Noranda 
 
 


